Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 2004, R-3510-2003


PRÉSENTATION DE LA GRILLE TARIFAIRE

SUITE À LA DéCISION  D-2003-180

Suite à la décision D-2003-180 de la Régie de l’énergie du 26 septembre dernier, nous déposons les pièces suivantes :

· SCGM-12, document 1A (la présente pièce) : la description des pièces tarifaires déposées.

· SCGM-12, document 3A : Tableau de fonctionnalisation

· SCGM-12, document 5A : Répartition tarifaire 2004

· SCGM-12, document 6A : Grilles actuelle et proposée suite à la décision D-2003-180

· SCGM-12, document 7A : Tableaux de comparaison des revenus et des taux actuels et proposés suite à la décision D-2003-180.

· SCGM-13, document 1A : Texte des tarifs reflétant les taux proposés suite à la décision D‑2003‑180. Les modifications suivantes ont également été intégrées :

· Seuil d’accès minimum de 7 500 m³ par année pour s’engager auprès du distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique. 

· Ajout d’une spécification à l’ajustement d’inventaire facturé à un client engagé dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique. Cette précision est à l’effet que l’ajustement d’inventaire inclura également les intérêts cumulés sur le compte de frais reportés relié à la différence cumulative de prix entre les prix fixes convenus aux ententes et les prix variables de fourniture de gaz naturel et du gaz de compression du distributeur au moment de l’application de ces ententes.

· Nous avons également ajouté pour cet ajustement d’inventaire que le profil de consommation considère, le cas échéant, la transposition des volumes, telle que décrite au tarif d’équilibrage, puisque nous considèrerons les livraisons pour les clients aux tarifs DM et D3.

· Dispositions transitoires pour spécifier que le distributeur a communiqué avec les clients qui ont modifié leur contrat de tarif interruptible volet 1A vers le volet 1B depuis le 1er octobre 2001 afin de leur permettre de retourner, sans pénalité, au volet 1A avant le 1er octobre 2003 et ce, même s’ils étaient en cours de contrat.

Ces modifications sont soulignées dans le texte et une indication de modification à la marge a été ajoutée.
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